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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Avenir de France Ô
Question écrite n° 10044

Texte de la question

M. Philippe Gomès appelle l'attention de Mme la ministre de la culture sur les grandes orientations du projet de
réforme de l'audiovisuel public. Il constate que, parmi les premières mesures présentées le 4 juin 2018, figure
notamment le lancement d'une réflexion autour de France Ô et de son avenir sur le canal hertzien. Il rappelle
que cette chaîne de France Télévisions dédiée aux outre-mer a pour mission de faire découvrir au public
hexagonal la diversité culturelle des collectivités ultramarines. Il ajoute que la retranscription de certains
programmes sur TV5 Monde offre une vitrine internationale aux identités et cultures des outre-mer. Il relève que
la multiplicité des savoir-faire, des arts, des langues, des coutumes et traditions dans les collectivités d'outre-
mer sont une fierté nationale et, à ce titre, doivent continuer d'être mis en lumière dans le paysage audiovisuel
français. Il évoque le « réflexe outre-mer » que le Premier ministre s'est engagé à instaurer au sein du
Gouvernement « pour faire en sorte que les outre-mer soient une très grande et une très longue chance pour la
France ». Il insiste sur la nécessité de continuer à préserver les liens de confiance et de compréhension
réciproques qui unissent l'Hexagone et ses régions ultramarines. Alors que les outre-mer demeurent encore trop
souvent mal connus des Français, et que la vocation même de France Ô consiste à être un trait d'union entre
les communautés d'outre-mer et celles de métropole, il note qu'une disparition de la chaîne s'apparenterait à
supprimer cette fenêtre sur le monde, privant de facto les deux millions de compatriotes ultramarins résidant en
France métropolitaine d'un lien essentiel avec leurs territoires d'origine. Se félicitant de la phase de concertation
que Mme la ministre souhaite engager, avec les élus ultramarins, autour du sort de France Ô sur la TNT, il
entend prendre toute sa part à ce débat et exprime dès à présent ses vives inquiétudes quant à une possible
suppression de la seule chaîne de télévision française qui valorise les identités et cultures des Outre-mer. Il
souhaiterait donc qu'elle lui précise les intentions du Gouvernement s'agissant du maintien de la diffusion
hertzienne de France Ô.

Texte de la réponse

Lors de la présentation du scénario de la réforme de l'audiovisuel public présentée le 4 juin dernier, le ministère
de la culture avait confié à une commission de concertation la mission de réfléchir, entre autres, à l'exposition
des programmes ultramarins. Les conclusions de la commission de concertation, remises le 18 juillet dernier,
soulignent que l'organisation actuelle du service public audiovisuel ne permet pas de donner la visibilité
nécessaire aux territoires ultramarins et à leurs habitants. Les ministres de la culture et de l'outre-mer ont reçu,
le 19 juillet dernier, les députés des circonscriptions ultramarines pour partager ce constat. Pour faire connaître
la richesse des outre-mer à tous les concitoyens, la représentation des territoires et des habitants ultramarins
doit trouver sa juste place au sein de l'audiovisuel public, non plus à travers la chaîne France Ô dont l'audience
demeure faible, mais par une intégration au sein de la programmation de l'ensemble des autres chaînes de
France Télévisions et à travers tous les genres de programmes : information et météo, documentaires,
magazines, émissions politiques, fictions. Des engagements de programmation chiffrés et mesurables, définis
après consultation d'un groupe de travail associant des parlementaires membres des délégations aux outre-mer,
seront à cette fin intégrés dans le cahier des charges de France Télévisions. Ainsi, une amélioration significative
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de la représentation et du rayonnement des outre-mer dans l'ensemble des programmes nationaux de France
Télévisions, la création d'un portail numérique de programmes beaucoup plus riche, et une ambition renforcée
pour les chaînes du réseau Outre mer 1ère, qui pourront le moment venu passer en diffusion Haute définition,
permettront de libérer le canal hertzien de France Ô au plus tard en 2020, tout en améliorant l'exposition des
actualités, de la création, du patrimoine et des cultures des outre-mer sur le service public de l'audiovisuel.
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